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Le débat reprend sur la motion de M. Drury, appuyé
par M. Richardson,-Que le Bill C-207, Loi concernant
l'organisation du gouvernement du Canada et les ques-
tions qui s'y rattachent ou en dépendent, soit maintenant
lu une troisième fois et adopté.

Le débat se poursuit;

M. Hales, appuyé par M. Howe, soumet l'amendement
suivant,-Qu'on supprime tous les mots après «Que» et
qu'on les remplace par ce qui suit:

On ne lise pas maintenant le bill C-207 pour la
troisième fois mais qu'on le renvoie au comité plénier
en le chargeant d'étudier l'à-propos de modifier le bill
en y insérant, après l'article 5 à la page 2, ce qui suit:

«6. (1) Avec l'approbation du gouverneur en conseil,
le ministre peut conclure une entente avec toute pro-
vince prévoyant des contributions de la part du Canada
au coût de la construction de barrages et d'autres tra-
vaux visant à la préservation et au contrôle des eaux
intérieures et côtières et, en conformité de cette en-
tente, verser à la province des contributions sur les
crédits votés à cette fin par le Parlement.

(2) Les contributions versées par le Canada aux
termes d'une entente avec une province ne doivent pas
dépasser le montant payé par la province pour les tra-
vaux dont il est fait état dans l'entente, et les contri-
butions versées par le Canada ne devront jamais dé-
passer 37J p. 100 du coût des travaux, comme le
gouverneur en conseil en décidera.

(3) On ne versera de contribution au titre d'une
entente avec une province que si toutes les autres en-
tentes conclues en vertu de cet article avec cette pro-
vince ont été mises à exécution à la satisfaction du
ministre.

(4) Lorsque des travaux rémunérateurs font partie
d'un projet, les recettes qu'on peut en réaliser doivent
être prises en considération dans le calcul du montant
de la contribution du Canada.

(5) Les contributions versées aux termes de cet
article sont limitées aux travaux que le gouverneur en
conseil juge importants..

et, si le comité décide d'amender le bill dans ce sens,
qu'on lui ordonne de recommander qu'une humble
adresse, sous une forme qu'il aura établie, soit pré-
sentée à Son Excellence la priant de recommander, au
moyen d'un message à la Chambre, de voter des crédits
sur le Fonds du revenu consolidé aux fins de l'amende-
ment proposé.

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. L'ORATEUR: Les honorables députés ont entendu
l'amendement qu'a proposé l'honorable député de Well-
ington (M. Hales) avec l'appui de l'honorable député de
Wellington-Grey-Dufferin-Waterloo (M. Howe). Je tiens
à signaler à la Chambre que j'éprouve de graves réserves
à l'endroit de cet amendement. A mes yeux, il affecte

les prérogatives de la Couronne en matière financière.
Cependant je suis tout à fait disposé à entendre les argu-
ments qui pourraient être développés à propos de cet
amendement, après quoi je rendrai une décision. Il me
semble toutefois qu'il faudra une grande somme d'ingé-
niosité pour convaincre la présidence que cet amende-
ment ne porte pas atteinte aux prérogatives de Sa
Majesté en matière financière.

M. L'ORATEUR: Si l'honorable député souhaite faire une
intervention, il serait peut-être bon qu'elle porte sur
l'aspect réglementaire de la motion. Rien ne l'empêche,
s'il le souhaite, de faire le discours qu'il a en vue après
que la présidence aura pris une décision.

L'honorable député n'a pas encore parlé à l'étape de
la 3° lecture et il a le droit de présenter les instances
qu'il croit opportunes sur la question soulevée par l'ho-
norable député de Wellington, même si l'amendement
est jugé irrecevable. Toutefois, il me semble que les
considérations faites en ce moment devraient porter
strictement sur l'aspect réglementaire de la question.

Les honorables députés ne tiennent pas, je pense, à ce
que j'examine la question dans les détails. Je signalerai
à l'auteur de l'amendement et à la Chambre que cet
amendement imposerait clairement au Trésor une obli-
gation financière. A mon avis, il ne suffit pas de dire que
les fonds nécessaires à la mise en application de l'amen-
dement seront votés par le Parlement. Le paragraphe (1)
de l'amendement proposé par l'honorable député me
semble stipuler que, conformément à l'entente, la con-
tribution à la province sera puisée dans les crédits votés
à cette fin par le Parlement. Dire que toute somme né-
cessaire à la mise en application de l'amendement sera
affectée en temps opportun par le Parlement ne réfute
pas l'objection relative à la procédure.

Je dois décider que, pour cette raison, l'amendement
proposé est irrecevable du point de vue de la procédure.

La motion principale, mise aux voix, est agréée, sur
division.

En conséquence, ledit bill est lu une troisième fois et
adopté.

La Chambre reprend le débat sur la motion de M. Lang
(Saskatoon-Humboldt), appuyé par M. Olson,-Que le
Bill C-238, Loi modifiant la Loi sur la Commission cana-
dienne du blé, soit maintenant lu une deuxième fois et
déféré au comité permanent de l'agriculture.

Le débat se poursuit;

Du consentement unanime, la Chambre revient à l'ap-
pel des Motions.
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